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Question écrite n° 04079 de   Mme Corinne Imbert  
(Charente-Maritime - Les Républicains)

publiée dans le JO Sénat du 29/03/2018 - page 1431

Mme Corinne Imbert attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation au sujet
des directeurs et directrices des établissements publics locaux d'enseignement et de formation
professionnelle agricole (EPLEFPA) dont la situation professionnelle n'est guère satisfaisante. Au
nombre de 452, ils exercent une profession aux compétences exigeantes. Pourtant leur métier
n'est pas pleinement reconnu. Le projet de création d'un statut de corps ministériel déposé au
tournant de l'année 2017 a été refusé et le nouveau projet en discussion fragilise le statut d'emploi
existant, en refusant d'engager une expertise sur la création d'un statut de corps interministériel à
gestion ministérielle calé sur le statut de celui de l'éducation nationale et en ne permettant pas aux
personnels de bénéficier des mesures de PPCR (parcours professionnel, carrières et
rémunérations). Ces deux pistes sont pourtant des mesures de bon sens, répondant aux attentes
du personnel. Sans conséquences sur le plan budgétaire, elles permettent de faciliter la mobilité
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des professionnels, de leur permettre de pouvoir candidater à des emplois de chef de service ou
de sous-direction en administration, de leur donner une protection en cas de longue maladie ou de
maladie professionnelle, ou encore de permettre la complémentarité entre l'enseignement agricole
et l'éducation nationale. Aussi lui demande-t-elle si le Gouvernement entend prendre ces mesures
afin d'actualiser et d'améliorer la situation professionnels du personnel directeur des EPLEFPA.

Réponse du Ministère de l'agriculture et de l'alimentation

publiée dans le JO Sénat du 21/06/2018 - page 3098

L'engagement du ministère de l'agriculture et de l'alimentation en faveur de la reconnaissance du
métier de directeur d'établissement public local d'enseignement et de formation professionnelle
agricoles (EPLEFPA), au regard de ses spécificités et de celles, plus générales, de
l'enseignement technique agricole, est constant. Le ministère a conscience de la place centrale et
indispensable des directeurs des EPLEFPA pour diriger des établissements d'enseignement
agricole qui sont composés de plusieurs centres (lycées, centres de formation d'apprentis, centres
de formation pour la promotion agricole) et de personnels de différents statuts. Ils sont les pilotes
d'un dispositif d'enseignement au service des politiques publiques portées par le ministère. Enfin,
outre leur mission de formation et d'insertion sociale, le législateur a confié à ces établissements
des compétences en matière d'expérimentation, d'animation des territoires et de coopération
internationale qui en font des acteurs importants de la vie locale. Un directeur d'EPLEFPA est
ainsi un responsable qui dispose d'un budget important, encadre des personnels de statuts
différents, accueille des publics très variés et a des contacts à haut niveau aussi bien au sein de
l'État qu'avec les représentants des conseils régionaux, les élus locaux et les professionnels. Le
précédent Gouvernement avait décidé de porter la demande de création d'un statut de corps pour
les directeurs des EPLEFPA. Cette demande a reçu un avis défavorable du ministre chargé de
l'action et des comptes publics en juillet 2017. Le ministère chargé de la fonction publique a
rappelé que les spécificités indiquées ci-dessus du métier de directeur d'EPLEFPA justifient que
ce métier s'exerce dans le cadre d'un statut d'emploi, et non pas d'un statut de corps, au regard de
la position du Conseil d'État chargé de l'examen des projets de décrets statutaires et juge de leur
légalité. Au demeurant, ce statut n'a pas fait obstacle, jusqu'à présent, à la réalisation de l'objectif
de parité de traitement avec les personnels homologues de l'éducation nationale posé à l'article
L. 811-4 du code rural et de la pêche maritime. Ainsi, et sans qu'il soit besoin de recourir à la
création d'un nouveau statut de corps ministériel, la revalorisation de la grille de rémunération des
directeurs d'EPLEFPA, équivalente à celle dont ont bénéficié les personnels de direction relevant
du ministère de l'éducation nationale à l'occasion de la mise en œuvre du protocole relatif aux «
parcours professionnels, carrières et rémunérations », constitue l'un des volets des travaux de
modernisation du statut d'emploi, engagés depuis bientôt un an, en concertation avec les
partenaires sociaux du ministère. Les organisations syndicales représentatives des personnels de
direction des EPLEFPA ont été reçues par le ministre de l'agriculture et de l'alimentation, dès sa
prise de fonction, pour porter de nouveau la demande de création d'un statut de corps. Le ministre
n'a pas souhaité accéder à une demande qui n'aurait pas abouti dans un contexte plutôt marqué
par des fusions de corps. Les services du ministère de l'agriculture et de l'alimentation travaillent à
l'amélioration du statut d'emploi des directeurs afin qu'il réponde au mieux aux attentes de ceux-ci.
À la demande des organisations syndicales (SNETAP, UNSA, FO, confédération française
démocratique du travail), un travail technique a été engagé avec le ministère de la fonction
publique et fait l'objet de groupes de travail réguliers. Ces travaux incluent un volet relatif à la
diversification du vivier de recrutement dans les emplois de direction d'EPLEFPA et à la
sécurisation des parcours professionnels ouverts aux directeurs, entre corps et emplois de la
fonction publique, par la mise en œuvre des différentes passerelles qu'organisent les textes
existants. Par ailleurs, pour accompagner les personnels dans ce changement normatif et lever
leurs inquiétudes sur la gestion de leur carrière, une charte de gestion est en cours d'élaboration.
Elle couvre aussi bien les dispositifs de formation initiale et continue que la gestion des situations
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particulières. Cette adaptation du statut d'emploi a davantage de chance d'aboutir que la création
d'un corps interministériel à gestion ministérielle de personnels de direction demandé par
l'intersyndicale. En effet, cette option requerrait, au préalable, l'adhésion du ministère de
l'éducation nationale avant même de pouvoir en expertiser la faisabilité. En outre, et surtout, en
ouvrant les emplois de direction d'EPLEFPA aux plus de 14 000 membres du corps des
personnels de direction de ce ministère, le caractère englobant du nouveau corps interministériel
aurait pour effet de nier les spécificités du métier de directeur d'EPLEFPA. Les métiers de
directeur de lycée au ministère de l'éducation nationale et de directeur d'EPLEFPA au ministère de
l'agriculture et de l'alimentation sont très différents de par les missions assignées par les
dispositions législatives à l'enseignement agricole et la constitution même des établissements dont
ils ont la charge, l'EPLEFPA étant composé de plusieurs centres constitutifs (exploitations
agricoles, centres de formation d'apprentis, centres de formation professionnelle et de promotion
agricole, ateliers technologiques). Dans un contexte budgétaire très contraint, il apparaît très
risqué de retarder encore l'aboutissement d'un projet de révision statutaire qui recueille l'adhésion
d'une partie des partenaires sociaux et qui est déjà en cours d'examen par les services du
ministère chargé de la fonction publique et du budget. L'amélioration du statut d'emploi des
directeurs constitue l'une des priorités du ministère de l'agriculture et de l'alimentation pour que
l'enseignement agricole attire des directeurs motivés et compétents, indispensables pour répondre
aux besoins des jeunes et des territoires ruraux.
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